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Le présent guide a pour objet de rappeler la méthode permettant de mener à bien un entretien d’évaluation – notation. Il détaille :

( les différentes étapes à respecter

( les documents qui doivent être utilisés.

( Les modalités pratiques de la notation.
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A - LA PREPARATION DE L’ENTRETIEN

Tous les agents permanents (titulaires et non titulaires) sont concernés par cet entretien qui sera conduit par leur responsable hiérarchique direct. Il s’agit d’un échange permettant la libre expression des agents évalués. 

Quelques repères :

· Connaître et rechercher les activités significatives du poste 

· Prendre connaissance des documents établis l’année précédente, s’il y en a 

· Recueillir les données significatives auxquelles on devra faire appel pour introduire les échanges ou argumenter, si nécessaire (les événements marquants de l’année écoulée, positifs ou négatifs) 

· Apprécier sa propre part de responsabilité dans les événements de l’année ayant pu influencer l’activité de l’agent évalué

· Prendre connaissance de la liste des agents promouvables du service transmise par le service du personnel (noms des agents promouvables, grade(s) sur lesquels ils peuvent être promus).

La réussite de l’entretien dépendra beaucoup de la conviction que l’évaluateur mettra dans l’utilité de l’entretien.

Etre clair dans ce qu’on va dire, surtout s’il s’agit d’un point nécessitant une amélioration, ce qui signifie :

· Etre objectif, c’est-à-dire s’appuyer sur des faits. Ces faits devront être suffisamment répétitifs pour représenter une attitude, être précis et bien repérés (exemples) et avoir fait l’objet d’une discussion ou d’un rapport lorsqu’ils sont survenus

· Prendre du recul pour analyser les faits et pouvoir traduire ce qu’ils signifient.

· Avoir un plan d’entretien pour tout ce qu’on va dire.

A ne pas faire :

· Fixer l’entretien dans une période de « surchauffe » liée à un travail urgent ou intense

· Ne pas se préparer suffisamment

· Se fonder sur des impressions

· Se fonder sur un seul événement ou le dernier parce qu’on l’a encore en mémoire

· S’en tenir à un constat du travail de l’agent sans avoir comme préoccupation de l’aider à développer ses compétences.
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· Bilan de l’année écoulée

Qu’a fait l’agent ?

· Quels étaient mes critères et mes exigences ?

· Quels étaient les résultats attendus ?

· Qu’a-t-il fait facilement ?

· Sur quoi a-t-il rencontré des difficultés ?

· Que n’a-t-il pas fait et qu’il aurait dû faire ? Pourquoi ?

· Fixation des objectifs
· Quels étaient les objectifs du service ?

· Quels étaient les objectifs propres à l’évalué ?

· Quels sont les nouveaux objectifs que j’envisage de lui proposer ?

· Mes objectifs sont-ils suffisamment clairs (évaluables, chiffrés…) ?

· Fixation des moyens
· Sur quoi son poste aurait-il besoin d’être mieux défini ?

· En quoi une formation lui serait-elle utile ?

· En quoi une réorganisation de ses activités serait-elle utile ?

· Quelles seraient pour lui les priorités de l’année à venir ?

· De quel matériel aurait-il besoin ?

· Possibilités d’évolution
· Quelles nouvelles attributions puis-je lui confier dans le service ?
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· A quelle promotion peut-il prétendre ?

B - LE DEROULEMENT DE L’ENTRETIEN

L’entretien annuel est avant tout l’occasion d’un dialogue. Pour que ce dialogue soit effectif, il convient de respecter certaines règles. Cet entretien aura un fil conducteur : les documents à compléter ou à mettre à jour (fiche de poste, fiche de notation et fiche d’entretien).

Le début de l’entretien

· rappel par l’évaluateur des objectifs de l’évaluation, de la manière dont l’entretien va se dérouler et de sa durée. Il est important de :

· chercher à créer un climat de confiance et de dialogue favorable à l’entretien

· préparer les premières minutes de l’entretien avec soin : l’accueil est très important et les premières minutes de l’entretien peuvent être déterminantes

· fixation concertée du plan de l’entretien – la fiche d’entretien peut constituer un plan – type (voir annexe) :

· expression de chacun

· écoute et recherche mutuelle de compréhension

· synthèse écrite sur les documents (résultat d’un consensus entre l’agent et l’évaluateur)

Pendant l’entretien

Les étapes clés de l’entretien : 
1. Se cadrer par rapport au poste et à ses exigences : mise à jour de la fiche de poste

2. Faire le bilan de l’année précédente : analyser les différents résultats obtenus au regard des objectifs fixés pour l’année écoulée et évaluer les écarts (il est souhaitable que l’évalué s’exprime le premier sur le bilan de l’année écoulée). 

Si écarts il y a, ils doivent donner lieu à un ajustement de la fiche de poste ou à la mise en place d’actions correctrices (formation, moyens supplémentaires…). 

Retrouver les faits marquants de l’année précédente et en faire le bilan (ne pas oublier de valoriser les faits positifs). 

Traiter les désaccords éventuels

3. Définir les objectifs de l’année suivante : définir de nouveaux objectifs pour l’agent, tenant compte des priorités établies pour le service ainsi que des capacités et des motivations de l’agent. 

Définir les moyens correspondants

4. Faire le point des besoins de formation de l’agent

5. Offrir un temps de libre expression à l’agent : attentes plus personnelles (horaires, temps partiel…)…

6. Aborder la question de la notation

7. Donner un avis sur l’avancement de grade et la promotion interne, le cas échéant.
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A ne pas faire

· manque de disponibilité ou d’implication (« on nous demande de faire cet entretien, alors allons-y »)

· lieu inadapté (perturbations : téléphone…)

· une mauvaise communication (manque d’écoute, de clarté…)

· le paternalisme, la démagogie, donner l’impression de juger une personne. Un agent n’est pas automatiquement bon ou mauvais. Ses capacités correspondent ou pas aux exigences du poste. Cela signifie :

· que les compétences manquantes peuvent être acquises

· qu’un agent peut ne pas correspondre aux exigences de tel poste mais parfaitement correspondre aux exigences de tel autre

· traiter des questions qui n’ont rien à voir avec l’entretien ou les rejeter. Les agents peuvent apporter des points de discussion qui n’ont pas à être traités lors de l’entretien. Il importe de les prendre en compte, c’est-à-dire indiquer clairement quand, où et qui traitera le problème avec l’agent.
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A – LA DESCRIPTION DE POSTE

C’est un document obligatoire, validé par l’évalué. Il doit être actualisé chaque année.

B- LA FICHE D’ENTRETIEN

C’est un document facultatif. La fiche d’entretien reprend, sous la forme écrite, les principales lignes de l’entretien. Devront apparaître les éléments négociés entre le notateur et l’agent. Les demandes concernant la formation seront transmises au service formation qui les étudiera dans le cadre de son budget annuel.

C – LA FICHE DE NOTATION

La fiche de notation formalise un acte statutaire obligatoire qui s’appuie sur des critères précisés par les statuts, et explicités sur la fiche de notation.

La notation prend en compte la manière de servir de l’agent au cours de l’année et exprime sa valeur professionnelle.

La proposition de note et l’appréciation sont forcément liées à ce qui a été exprimé précédemment lors de l’entretien. L’appréciation doit rappeler les éléments clés de l’évaluation.

La note est utilisée pour les avancements d’échelon, de grade et la promotion interne. Il faut veiller à la cohérence de la notation et de la carrière. 

A ne pas faire : maintenir une note élevée à un agent susceptible de relever d’une sanction disciplinaire importante.

Circuit de la fiche de notation (13 étapes obligatoires)
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Une fois reçue par le notateur, la fiche de notation doit être transmise à l’agent et un rendez-vous doit être fixé. L’agent conserve sa fiche de notation jusqu’au jour de l’entretien et complète la case réservée à l’expression de ses vœux.

III – LES MODALITES PRATIQUES

La notation est obligatoire : l’attribution d’une note chiffrée est fonction de la valeur professionnelle de l’agent. Elle doit être en concordance avec l’appréciation générale.

La fiche de notation doit comporter, notamment : 

· une note chiffrée allant de 0 à 20.

· le degré de précision de la note est fixé au quart de point.

· seule la note globale sur 20 doit apparaître. Si le notateur souhaite procéder à l’évaluation de chacun des éléments d’appréciation, cette évaluation devra apparaître sur la fiche d’entretien.

· le notateur devra inscrire son nom en haut à gauche de la fiche de notation.

· la proposition de note devra être inscrite en bas de la case « éléments d’appréciation ».

· le chef de service devra apposer un visa, en haut à droite, de la fiche de notation pour attester qu’il a pris connaissance de la proposition de note formulée par le notateur.

· une appréciation d’ordre général exprimant la valeur professionnelle de l’agent.

Notation et avancement d’échelon : il doit y avoir corrélation entre la note attribuée à l’agent, l’appréciation portée sur la fiche de notation et la proposition d’avancement d’échelon à l’ancienneté minimum.

Notation et avancement de grade : l’avancement de grade étant fonction de la valeur professionnelle des agents, il conviendra de veiller à ce que la fiche de notation de l’agent que vous souhaitez promouvoir reflète clairement sa valeur professionnelle par rapport aux fiches de notation des autres agents promouvables.

Annexe  -  Modèle de fiche d’entretien

ENTRETIEN D’EVALUATION 2007
Nom de l’agent

Le … (date de l’entretien)

1 – Mise à jour de la fiche de poste

2 – Bilan année 2007

-

-

-

3 – Objectifs 2008

-

-

4 – Formations 2008

-

-

5 – Divers

-

-

-
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